
Au 1er janvier 2024, le SMIC a été revalorisé de 1,13 %, ce qui porte son montant 

mensuel à 1766,92€. Pendant ce temps, l’inflation 2023, en France, a été estimée 
autour de 5,7 % (avec une explosion des prix des énergies notamment), lorsque les 
prévisions 2024 oscillent plutôt entre 2,5 et 3,5 %.     

Grille des salaires  suite aux NAO  2023 : 

Notre grille de salaire a bien bénéficié d’augmentations en 2023 mais quasiment 
toutes les augmentations ont été inférieurs à l’inflation, ce qui a signifié une 
baisse du pouvoir d’achat pour grand nombre d’entre nous … 

… et ce n’est pas l’augmentation récente de la cotisation de la mutuelle qui va 
améliorer les choses (+8% hors effet PMSS de +5,81%), avec une direction qui s'y 
est pris à la dernière minute, en 2023, au lieu de faire un appel d'offres plus tôt, ce 
qui a réduit la capacité à avoir des offres plus attractives... Contre l’austérité : 

 revendique de réelles augmentations de salaires (au moins 200€/mois net 
pour toutes et tous), et qu’un écart de 20€ entre chaque coefficient soit garanti, 
en tenant compte des tâches effectuées et de l’ancienneté, particulièrement sur 
les coefficients allant du 120 au 160. 

 revendique que la grille de salaires TP soit indexée sur le SMIC, c’est -à-
dire qu’elle soit réévaluée à chaque augmentation du salaire minimum. 

 revendique un meilleur système de primes variables pour l'ensemble des 
salarié·e·s et une meilleure répartition des richesses. 

 revendique l’augmentation de la valeur des tickets restaurant et la prise 
en charge de l’augmentation de la cotisation de la mutuelle. 
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SUD SOLIDAIRES : Nous 
sommes un syndicat de 
lutte et de transformation 
sociale!!!  
Il nous est parfois reproché 
d’être le syndicat exigeant, 
pugnace et revendicatif... 
Oui, nous le sommes car 
nous estimons que les 
salarié·e·s méritent 
toujours le meilleur !!!  
Et nous nous battons, face 
au grand capital que 
représente les actionnaires 
de Teleperformance, pour 
une répartition plus juste 
des richesses et contre les 
inégalités… 

SI VOUS AVEZ DES 

QUESTIONS OU DES 

PROPOSITIONS, NOUS 

SOMMES TOUJOURS À 

VOTRE ÉCOUTE … 
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ELECTIONS CSE — DU 5 FÉVRIER 2024 À 14H AU 9 FÉVRIER 2024 À 12H 

Nos revendications sont claires : 

 Une augmentation généralisée du salaire mensuel de 200€ pour toutes et tous,  

 Un vrai 13eme mois sans conditions d’ancienneté, ni de présentéisme, 

 Une majoration de 25% pour le travail du samedi et de 50% pour le travail de nuit, 

 Un travail du dimanche, uniquement sur volontariat, avec une compensation salariale 

à 200% et récupération d’une journée, 

 La prise en charge totale, par l’employeur, de la « Journée de Solidarité », 

 Le versement de la prime de partage de la valeur (P.P.V.) « ex Prime Macron », 

 Une prime annuelle d’ancienneté par tranche d’antériorité : de 0 à 3 ans à 200 €, de 3 

à 5 ans à 500€, de 5 à 8 ans à 800€ et au-delà de 8 ans à 1000€, 

 Indemnité kilométrique vélo avec 0,25 centimes par kilomètre foyer-lieu de travail 

(avec un plafond de 300€ annuel, au lieu de 200€ actuellement), 

 Une prime carburant pour les salarié·e·s utilisant leur voiture pour se rendre au 

travail, 

 Une réévaluation du coefficient des conseillers clients à 170 et 190 pour les A.Q.P,  

  A chaque augmentation du SMIC, le salaire soit augmenté du même pourcentage pour 
les autres coefficients (pour que le SMIC ne rattrape pas le salaire des coefficients 
supérieurs). 

En négociations de 
notre branche des 
prestataires de 
service, ça chauffe !!! 

Les négociations salariales avec 
le patronat sont très 
compliquées car il explique qu’il 
ne peut rien faire avec la 
concurrence ou la crise...  

Nos patrons indiquent que si 
nous voulons une augmentation 
de salaire, il faudra voir au 
niveau de la convention 
collective...  

Il est temps de réagir et de se 
donner les moyens d’imposer 
une véritable négociation au 
niveau de la branche. 

L’intersyndicale à notre 
initiative a décidée : 

- Une augmentation de salaire 
de 100 € net sur la base du 
SMIC. 

- Rétablir un écart de salaire 
significatif entre les 
coefficients en réintroduisant 
dans un premier temps ceux 
datant de 2005 (entre 50 et 
280 euros par mois). 

-  Redonner du sens à cette 
grille obsolète en instaurant 
des passerelles à 
l’ancienneté permettant à 
chaque encadrant d’évoluer 
vers agent de maîtrise. 

- Permettre une évolution 
reconnue des salariés avec la 
création d’un passage à 
l’ancienneté de 140 à 160. 

Notre bilan de la mandature 2019  -  2023 

• Nous avons signé l’accord NAO quand il permettait des augmentations 

équilibrées pour toutes et tous les salarie·e·s,  

• Nous avons signé les accords intéressements 2019 à 2022 et l’avenant 2023 

car ils ont permis de percevoir de l’intéressement, 

• Nous n’avons pas signé l’avenant Mutuelle 2023, car l’augmentation de 

prés de 14%, sans prise en charge plus importante de la Direction, est in-

supportable pour notre pouvoir d’achat. 

SUD EXIGE L’OUVERTURE DES NÉGOCIATIONS  : 

 Sur les NAO  pour cette nouvelle année, dès le premier trimestre  

du fait de l’inflation et des hausses des minima sociaux, 

 Sur l’accord de rémunération variable CC/RE avec suppression 

des malus absentéisme.  pour rappel suite a notre demande la di-

rection a ouvert les négociations mais depuis fin septembre a sus-

pendu toutes négociations, 

 Sur l’accord de rémunération variable fonctions support avec 

passage de l’assiette du variable de 5% à 12% de salaire de base 

réellement payé sur la période. 


